La France et l’esclavage en quelques dates

	1642
	Louis XIII, roi de France, autorise le commerce organisé – la « traite » - d’esclaves noirs en direction des colonies françaises

 

	1789
	Déclaration des droits de l’homme à Paris



	1791-1793
	Grande révolte des esclaves dans les Antilles françaises



	1794
	Le 4 février, La Convention nationale* abolit l’esclavage dans les colonies françaises mais le décrit n’est pas appliqué partout



	1802
	Napoléon Bonaparte rétablit l’esclavage dans les colonies françaises



	1815
	Napoléon interdit le commerce organisé des Noirs



	1848
	Révolution de février en France. Abolition définitive de l’esclavage dans les colonies (décret du 27 avril 1848)
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	1849
	Les anciens maîtres, qui s’opposent à l’abolition, reçoivent une indemnisation**.



	
	* assemblée exceptionnelle réuni pour établir ou modifier la constitution de l’État français (1792-1795)

** ce qui est attribué à qqn en réparation d’un dommage
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